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yU la loi du I! Février 1959 lortaat constitution dÀ
).a Eépublique du nahomey ;

W La Ioi 59/fi au ÿ Juillet Iÿ!ÿ, fixant Ia liste de
empLois supérieurs de la Republique du nahomey dont Ia nomination des Titulaires est faite par }e PTemier Ninistre, Ie Conseil des Ministieo
étant obligatoirement entendu i

\fU 1es nécessités de service ;
SûR 1a proposition du Ministre dd f intéxieur i
!E Corrseil des }[inistres entendu ;

,l E

Bernard. ,2ème 
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ASTICL,L Ier.- I\1. KOUNDE Patrice/Sccrétaire drj\dministration de/2ème éch
:;@'ttement en service auir contributions Directes de OIIIDAE, est
nonmé Adjoint au Sous-Préfet d rriborney-C al av j- .

ARTJC],E 2".- L,e présent décret clul prend.ra effet à compter de Ia date d
prise de service d.e lt Intéressé sera enregistré, publié et comlouniqué
partout où. besoin sera.
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